
 

 

RÉSOLUTION 31/XXVIII 
Meilleures informations scientifiques disponibles 

 

La Commission, 

Reconnaissant l'importance de recevoir des avis scientifiques rigoureux, ceux-ci étant la 
véritable clé de voûte sur laquelle repose l'approche écosystémique de la conservation et 
de la gestion des ressources marines vivantes de l'Antarctique, 

Consciente de l'importance fondamentale de pouvoir disposer d'informations scientifiques 
qui permettent de remplir les objectifs de la Convention, notamment ceux énoncés à 
l'article II,  

Résolue à préserver son rôle de chef de file du développement de l'approche de précaution 
et l'approche écosystémique stipulées dans l'article II, 

Consciente que l'article XIV pose le principe d'un Comité scientifique dont chaque 
Membre de la Commission est Membre et y nomme un représentant ayant des 
qualifications scientifiques adéquates, 

Soulignant l'importance de la participation active des pays Membres en développement aux 
travaux du Comité scientifique et de ses groupes de travail, 

Rappelant qu’aux termes de l’article XV, le Comité scientifique est un organe de 
consultation et de coopération pour la collecte, l'étude et l'échange d'informations et 
qu’il fournit à la Commission des évaluations, analyses, rapports et recommandations 
visant à la Convention, 

Réaffirmant son engagement aux termes de la disposition 4 de l'article IX de la 
Convention, par lesquels la Commission tient pleinement compte des recommandations 
et des avis du Comité scientifique dans l'élaboration des mesures à mettre en œuvre afin 
que les principes de conservation définis par la Convention puissent être remplis, 

Résolue à maintenir son statut de chef de file mondial dans le domaine de la conservation, 
de l’utilisation rationnelle des ressources marines et de la gestion de la pêche fondées 
sur la science, 

Tenant compte des délibérations et conclusions du groupe de travail pour le 
développement d’approches de conservation des ressources marines vivantes de 
l’Antarctique (WG-DAC) en 1990 (CCAMLR-IX, annexe 7, appendice 2) relatives à la 
manière selon laquelle la Commission utilise les informations scientifiques dont elle 
dispose dans ses prises de décisions et la conclusion selon laquelle elle est tenue de 
considérer le Comité scientifique comme étant la source des meilleures informations 
scientifiques disponibles (CCAMLR-IX, paragraphe 7.6), 

Reconnaissant les recommandations reçues en 2008 du Comité d’évaluation indépendant 
sur la collecte et l’utilisation des informations scientifiques dans la conservation et la 
gestion des ressources marines vivantes de l’Antarctique, 



 

 

encourage tous les Membres à : 

1. Tenir pleinement compte des meilleures informations scientifiques dont dispose le 
Comité scientifique pour formuler, adopter et actualiser les mesures de conservation. 

2.  Travailler ensemble pour s'assurer que les informations sont convenablement collectées, 
revues et utilisées en toute transparence, conformément à des principes scientifiques 
rigoureux. 

3. Faciliter une approche coordonnée et cohérente du contrôle, de la recherche et de la 
gestion de l’écosystème, afin que des avis scientifiques rigoureux puissent être 
présentés à la Commission en : 

i) participant activement aux travaux du Comité scientifique et de ses groupes de 
travail, et en prenant part aux programmes mis en chantier par ces organes ; 

ii) contribuant aux données scientifiques et autres informations en temps réel 
nécessaires pour les travaux du Comité scientifique et de ses groupes de travail. 

4. Contribuer à la qualité des travaux du Comité scientifique et de ses groupes de travail et 
les mettre en valeur pour donner une impulsion à des discussions rigoureuses axées sur 
la science.  Les Membres sont notamment encouragés à : 

i) notifier régulièrement à la Commission toute recherche et tout contrôle dignes 
d’intérêt effectués dans la zone de la Convention ; 

ii) encourager le dialogue, l’échange d’informations et la coopération scientifique 
entre les représentants des Membres de la Commission et du Comité scientifique 
et les scientifiques de leurs pays membres respectifs ; 

iii) veiller à ce que des scientifiques qualifiés ou expérimentés puissent participer aux 
réunions d’intersession et aux réunions annuelles du Comité scientifique et de ses 
groupes de travail ;  

iv) contribuer au renforcement de la capacité des pays Membres en développement et 
mettre en valeur leur participation active aux travaux du Comité scientifique et de 
ses groupes de travail par le biais, entre autres, d'un soutien financier et de 
programmes de formation ; 

v)  s’efforcer de trouver des moyens de faire partager entre tous les Membres de la 
Commission le financement des analyses scientifiques et du soutien apporté au 
Comité scientifique et à ses groupes de travail d’une manière plus équitable sans 
compromettre la qualité de la contribution scientifique. 

5. Promouvoir l’indépendance et l’excellence des travaux du Comité scientifique et de ses 
groupes de travail en : 

i) rendant possible la présentation à la Commission des meilleurs avis scientifiques, 
objectifs et indépendants, que leurs scientifiques sont en mesure de donner ; 

ii) permettant une prise de décision transparente et efficace ; 



 

 

iii) veillant à ce que le contenu et la portée des résultats scientifiques soient exprimés 
clairement à la Commission. 

6. Soutenir et encourager l'évaluation par des pairs, une large diffusion et la discussion des 
évaluations des autres travaux du Comité scientifique et de ses groupes de travail au 
sein et en dehors de la structure organisationnelle de la CCAMLR.  


